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Ces documents constituent quelques pistes de travail autour de l’évolution du droit des femmes, 
et de l’actualité nationale ou internationale.  


Vous pourrez compléter le travail de réflexion avec vos élèves à partir de bien d’autres 
documents, études, textes, sondages etc, et bien sûr à partir du contenu du spectacle lui-même ; 
c’est-à-dire des parcours de vie de Isabelle, Françoise, Maeva et Henriette. 


A NOTER : le texte du spectacle peut être mis à la disposition des professeurs suite à la   
       représentation 
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LE SUJET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 
 


LE PROPOS 


 
 
Être une femme.  
Avec les rêves que l’on avait petite fille. 
Avec les rêves que l’on a pour nos filles. 
Quand je serai grande… est un hymne à la liberté. 
 
 


Quatre personnages. Inspirés de nombreux entretiens avec des 
femmes de 18 à 92 ans.  
Quatre parcours individuels devenant universels. 
Quatre générations de femmes, incarnées par une seule comédienne. 
 


Un spectacle résolument humaniste touchant par sa générosité 
et sa justesse. 
 
 
 
 
 
Ces portraits générationnels croisés de femmes nous éclairent sur leur vécu 
dans le monde actuel : le regard qu’elles portent autour d’elles, le ressenti de 
leur parcours personnel – mais aussi la conscience qu’elles ont de leur 
héritage familial et sociétal. 
 


Un éclairage à double entrée, qui interroge le passé et envisage le futur, pour 
mieux saisir le présent:  
Quelles sont les valeurs reçues? Quels sont les modèles de référence?  
Où en sont les femmes concrètement dans leur rapport au monde et à leur 
liberté individuelle ? Et comment se situer dans un monde où les codes de la 
société, du rapport hommes-femmes et du vivre ensemble sont en mutation 
constante depuis une cinquantaine d’années? Comment élevons-nous nos 
filles ? ...et nos garçons ?! Et quelles valeurs leur transmettons-nous à notre 
tour? 
 
 
 


Et au milieu de toute cette agitation, de la vie en mouvement, de la vie en 
tourbillon : l’essentiel - ce qui relie chacun et chacune à soi-même -  l’unique 
question dont la réponse fait naître l’action : où se situent nos rêves ?  
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 
 


 
 
 
 


QUAND JE SERAI GRANDE… tu seras une femme ma fille 
 


 


 


CARAVANE →PRESENTE 
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HISTORIQUE 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


INTENTION 
 
 


 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


L’ÉQUIPE 
 
 
 
 


 
 
 
 


DURÉE 
 
 


 


 


 


 


En résidence au Théâtre de Villeneuve-Saint-Georges, la compagnie Caravane 
souhaitait mener un projet de terrain,  impliquant les habitants de la ville ; et 
parallèlement, travailler sur l’évolution de la condition féminine dans une 
ville accueillant une population très diversifiée au niveau social, ethnique et 
culturel. 
Ainsi nous avons interrogé quatre générations de femmes, et nous nous 
sommes rendu compte à quel point le temps présent était un temps de 
convergence entre des générations qui avaient traversé, du point vue de la 
condition féminine et des schémas sociaux, des époques très évolutives et 
marquées par des changements radicaux. Comment ces différentes 
générations, qui se côtoient aujourd’hui,  ressentent-elles ces 
évolutions ? Comment les hommes de leur entourage ont-ils à leur tour 
accompagné ces mutations ? 


 
 
 
Nous travaillons sur une forme artistique très contemporaine qui traite la 
parole recueillie par la fiction et - puisant son inspiration dans la réalité 
présente -  joue avec cette réalité, la met en scène pour mieux l’intensifier - la 
dramatiser - et enfin la rendre universelle.  
Notre gageure consiste à vous faire voyager émotionnellement tout en 
menant une vraie réflexion sur le sujet. 
 
Ce  spectacle met en jeu des portraits inspirés des témoignages, mais à la fois 
libres de s’en émanciper pour devenir des personnages universels. La 
comédienne, seule en scène, incarne tour à tour ces quatre générations. 
A ces paroles se mêlent des images, des sons, des voix ; autant d’évocations 
fortes et sensoriels pour accompagner ces histoires de femme et retracer 
l’histoire des femmes…  
 
 
 
 


Texte et interprétation :  Catherine Hauseux 
 d’après des entretiens anonymes avec des habitantes de Villeneuve-st-Georges 
 


Mise en jeu, conception et scénographie : Stéphane Daurat 
 


Créations lumière : Jean-Luc Chanonat 
 


Graphisme : François Kenesi et Guillaume Niquet 
 
 
 
1h10 
 
 
 


QUAND JE SERAI GRANDE… tu seras une femme ma fille 
 
 


 


CARAVANE →PRESENTE 
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CARAVANE 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


CONTACTS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
n.f. (persan : carwân) 
Troupe de voyageurs réunis pour franchir un désert, une contrée peu sûre. 
 


La compagnie Caravane réunit des comédiens, metteurs en scène, auteurs, 
plasticiens, régisseurs et créateurs lumières autour de projets coups de cœur, 
des histoires fortes qu’ils ont  envie de partager, de transmettre, dans l’esprit 
d’un théâtre accessible et exigeant ; un théâtre qui propose au spectateur de 
prendre sa place – dans la salle, dans la société, dans le monde.  
Depuis 1996, elle a monté quinze spectacles, dont les deux dernières 
créations « Vol au- dessus d’un nid de coucou » et « Rhinocéros » sont 
actuellement en tournée en France et en Belgique.  
 
Depuis 2013, elle est accueillie en résidence au Sud-Est Théâtre à Villeneuve-
Saint-Georges dans le Val de Marne. Elle mène régulièrement des 
interventions artistiques au sein des collèges et lycées, intervient également 
dans les écoles élémentaires sous la forme d’atelier d’initiation au théâtre et 
propose des ateliers théâtre enfant/adulte tout au long de l’année. Ses 
dernières créations étaient  « Vol au-dessus d’un nid de coucou » et 
l’adaptation pour la première fois en français de « La Vie est Belle » de 
P.Grecian d’après le film de Capra. 
 
 
 


Tél.Compagnie : 06 14 41 23 99 
Diffusion :  Marie Mattei 06 14 65 16 24 
E-mail : compagniecaravane@wanadoo.fr 
Site : www.compagniecaravane.fr 
FB : www.facebook.com/quandjeserai 
Adresse du siège : 26 avenue de Valenton 94190 Villeneuve-St-Georges


QUAND JE SERAI GRANDE… tu seras une femme ma fille 
 
 


CARAVANE →PRESENTE 


 


 


 



mailto:compagniecaravane@wanadoo.fr

http://www.compagniecaravane.fr/
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Avec un grand talent d’artiste, Catherine Hauseux a su réécrire pour elle la parole des 


femmes qu’elle a rencontrées et dépasser l’image documentaire. 


Gilles COSTAZ  
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QUAND JE SERAI GRANDE…TU SERAS UNE FEMME, MA FILLE 


aux 3 Soleils à 10H35, (1H10). 


20 juillet 2017   
Partager la publication "QUAND JE SERAI GRANDE…TU SERAS UNE FEMME, MA FILLE aux 3 Soleils à 10H35, (1H10)." 


 « Elever une fille, c’est comme arroser une fleur dans le jardin du voisin » nous raconte en riant une des héroïnes qui 


traversent ce spectacle. 


Portrait après portrait, Catherine Hauseux, (vibrante, passionnée et émouvante) seule en scène nous dessine quatre 


générations de femmes qui avec pudeur , humour, colère se dévoilent, remontent l’histoire de leurs vies, et sans se 


plaindre parlent de leurs rêves d’enfants, qui souvent furent brisés par une société qui ne pouvait imaginer donner une 


véritable place aux femmes en dehors du foyer familial, qui à lui seul devait leur suffire pour s’épanouir… 


 


 
 


A travers une mise en scène et une scénographie très sobres de Stéphane Daurat, des draps que nos personnages 


suspendent au fur à mesure de leurs récits et qui se transforment en écran  où sont projetées des images qui nous situent 


l’époque de chacune de ces femmes, nous entendons toutes les nuances d’un texte magnifique, nous découvrons 


comment pour toutes ces femmes de générations différentes, être une femme qui s’accomplit dans sa vie aussi bien 


professionnelle que personnelle, la mission est quasi impossible ! 


Le désir qui revient de façon récurrente, le point commun qui les relie toutes, c’est la soif de la connaissance car « la 


connaissance, c’est une façon de se faire respecter », comme nous dit Maeva une « d’jeun » vivant dans une cité. 


 


A partir de témoignages faits par des femmes de 18 à 92 ans, Catherine Hauseux a écrit une pièce pleine d’humour, 


délicate et émouvante, et qui avec ces quatre portraits nous fait traverser diverses époques sur la condition féminine et 


son évolution. Le propos n’est pas de vivre contre les hommes mais d’avancer avec eux, tout en trouvant sa vraie 


place grâce à la connaissance, car comme le dit « Françoise » citant Victor Hugo : « La liberté commence où finit 


l’ignorance ». 


A voir absolument ! 


T.Volia 


4 étoiles 


De Catherine Hauseux 


M-S Stéphane Daurat 


Aux 3 Soleils, 4 rue Buffon, 84000 Avignon, à 10H35 (Durée 1H10). 



http://www.agendatheatre.fr/quand-je-serai-grande-tu-seras-une-femme-ma-fille-aux-3-soleils-a-10h35-1h10/

http://www.agendatheatre.fr/wp-content/uploads/2017/07/Quand-Photo-1.jpeg
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L'étoffe des Songes – BlogThéâtre d'Emma 
 


Quand je serai grande… tu seras une femme, ma fille : magnifiques portraits de femmes libres  
 


 
 
Allez-y si vous aimez :  
- Les textes intelligents, reflets de leur temps 
- Les belles interprétations 
 
N’y allez pas si vous n’aimez pas :  
- Les seuls en scène 
- Les spectacles sans intrigue 
 
Quand je serai grande… Tu seras une femme ma fille n’a rien d’un manifeste féministe revendicatif et radical. 
Au contraire, la pièce écrite par Catherine Hauseux présente quatre images de femmes ancrées dans leur 
époque, complémentaires, qui constituent un juste exposé de la condition féminine aujourd’hui, sans 
exagération ni gesticulation. Un beau spectacle émouvant qui donne à réfléchir. 
 
Elles sont quatre : une femme active mère sur le tard, une jeune grand-mère qui n’a cessé de travaillé, une 
jeune fille de banlieue rebelle, une arrière-grand-mère qui a accueilli avec joie les nouvelles libertés données 
aux femmes. L’une après l’autre, elles racontent leur histoire, leur rapport au monde, à leur travail, à la 
maternité…  
 
La scénographie est sobre, cordes à linge et linge sale. La comédienne fait face au public. Féminine, active, 
débordée devant la somme de ce qu’il y a à faire. Elle a choisi d’être mère sur le tard, avec plus de maturité, 
et se demande ce qu’elle va transmettre à sa fille. Rien qu’à la voir, les « to do list » surgissent, ce désir 
d’être tout, aussi bien femme que mère, amante, amie, collègue. La quadrature du cercle en somme, surtout 
si on n’arrive pas à déléguer ces tâches ménagères qui reviennent sans cesse. Avec des mots simples, 
Catherine Hauseux décrit un quotidien dans lequel chacun peut se reconnaître. Au moment où le 
portrait se rapproche d’une revendication trop féministe, elle rééquilibre le tableau et se transforme en jeune 
des banlieues rafraichissante. Pour celle-ci, le féminisme est un combat du passé, l’actualité est ailleurs avec 
d’autres chemins individuels à trouver, indépendants du genre. Ce personnage de dix-huit ans est criant de 
vérité. Et que dire alors du dernier personnage, l’aïeule qui met le débat en perspective avec malice, du droit 
de vote au droit à l’avortement, avec plus de recul que beaucoup de féministes ! Catherine Hauseux 
interprète ce texte dont elle est aussi l’autrice. Elle passe d’un personnage à l’autre avec une aisance 
incroyable, se métamorphose en jeune de banlieue ou en vieille femme de 90 ans quasi instantanément. 
Elle porte haut un texte qui lui tient à cœur, brillant de modernité et d’équilibre.  
 
En cadeau de sortie, un poème, légère adaptation d’IF, de Rudyard Kipling, au dos du tract. Un beau 
souvenir de ce spectacle au féminin, qui ne réclame pas mais donne un contexte, redessine les lignes de 
cette condition si particulière.  
 
Quand je serai grande… Tu seras une femme ma fille, de Catherine Hauseux, mise en scène Stéphane 
Daurat au Théâtre des Trois Soleils du 7 au 30 juillet 2017 à 10h35 (durée 1h10). 



http://www.etoffedessonges.com/

http://www.etoffedessonges.com/2017/07/quand-je-serai-grande-tu-seras-une.html

https://4.bp.blogspot.com/-GIKkrjWOHWU/WW4fPSrGrkI/AAAAAAAAEIs/rT38iP3rgvQXgISdsX_gq5VZMl4GzjxzACLcBGAs/s1600/quand-je-serai-grande-tu-seras-une-femme-ma-fille.4344.image.710x0.jpg

http://www.avignonleoff.com/programme/2017/quand-je-serai-grande-tu-seras-une-femme-ma-fille-s19520/
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LES SPECTATEURS ONT LA PAROLE… 
 


André Canessa https://www.facebook.com/andre.canessa 20 juillet  
 


Coup de coeur du jour : " Quand je serai grande... Tu seras une femme ma fille" de Catherine Hauseux. 
Moi, les trucs féministes à deux balles, ça me gonfle assez rapidement : les FEMEN, la parité 
politiquement correcte et la misandrie ambiante de ce genre de trucs, je ne supporte pas ! 
Or, ici c'est tout autre chose, et je dois dire que c'est un des spectacles qui m'a le plus plu cette année... 
Intelligence du texte, finesse, émotion, humour , ce féminisme - là j'en redemande ! 
Plusieurs femmes, magnifiquement interprétées par Catherine Hauseux, viennent parler de leur vie de 
femme, de leurs difficultés, de leurs joies , de leurs peines , de leurs angoisses , et c'est magnifique... 
Je m'engage à rembourser la place à toute personne qui n'aimerait pas ce spectacle (je ne risque pas 
grand-chose...). 


 


Pascal Aubert https://www.facebook.com/pascal.aubert 17 juillet 
 


Le macho à 2 balles (si ....si) que je suis, redoutais un peu un spectacle de genre "Chiennes de gardes" : 
NOUS AUSSI ON EN VEUT UNE PAIRE..." 
Il n’en est rien...Ou presque. L'excellente Catherine Hauseux nous entraîne successivement dans la 
peau, et les réflexions objectives et critiques sur leur condition, de plusieurs femmes actuelles sans 
tomber dans le cliché .Sans dévoiler les personnages, la fort jolie comédienne incarne ces femmes sans 
caricature et on tombe successivement en empathie avec elles, avec elle. Réservez et Courez voir ce 
beau (pas tout a fait) seule en scène. Festival d’Avignon 11h25 à l'Arrache- Coeur. 


 


 
  
 


 


Christophe Averlan  Medianesurleweb  21 juillet  
 


Avignon off, jour 5 et dernier jour! Des petits bijoux en ce début de journée, avec ZIGZAG mis en scène 
par et avec Xavier Lemaire, et avec Isabelle Andreani et Franck Jouglas. Spectacle ludique, intelligent, 
drôle, avec des acteurs généreux et polymorphes ! Une très belle surprise ! Et "QUAND JE SERAI 
GRANDE... TU SERAS UNE FEMME MA FILLE", de et avec Catherine Hauseux, mis en scène par Stéphane 
Daurat. Superbe boulot d’écriture, à partir d’entretiens de femmes d’aujourd’hui. C’est touchant, juste, 
essentiel. Tout le monde devrait voir ce spectacle ! 
 
 
Lilly  sur To See or Not To See *****27 juillet 2015 
« Des mots qui sonnent justes. Un très beau travail d’écriture et de mise en scène. Une comédienne de 
grand talent capable de se transformer et de nous émouvoir. Bravo ! »    
 


Chacha   sur To See or Not To See *****16 juillet 2015 
« A voir absolument !! Textes touchants, justes, bien écrits, chaque génération faisant écho…superbe 
comédienne ! »    
 


Cécile  sur To See or Not To See *****12 juillet 2015 
« Touchant, tellement vrai, fort et sensible. »    
 


Florian  sur To See or Not To See *****12 juillet 2015 
« Très bon spectacle mêlant humour et émotion. Beau travail de personnage. »   Florian 12 juillet 2015 
 


Xavier   sur To See or Not To See ****12 juillet 2015 
« Super spectacle, super univers !! Je recommande !! »    



https://www.facebook.com/andre.canessa.1?fref=nf

https://www.facebook.com/andre.canessa.1?fref=nf

https://www.facebook.com/andre.canessa.1/posts/10207688009744597

https://www.facebook.com/pascal.aubert.568?fref=photo

https://www.facebook.com/pascal.aubert.568?fref=photo

https://www.facebook.com/a.php?u=http%3A%2F%2Faax-eu.amazon-adsystem.com%2Fe%2Ffbx%2Fc%2FQdcE0lveGGJp2IHqfJl7tAIAAAFPseBIagMAAAfQNxD88w%2Fhttp%3A%2F%2Fwww.amazon.fr%2Fb%3Fie%3DUTF8%26node%3D5883340031%26tag%3Damazodispladv_sftlns_fr_evgn15-21&__tn__=%2AB&xt=3.6192476590525242510.6029231683349.6.0&mac=AQLMg2IL5btnPCga

https://www.facebook.com/a.php?u=http%3A%2F%2Faax-eu.amazon-adsystem.com%2Fe%2Ffbx%2Fc%2FQdcE0lveGGJp2IHqfJl7tAIAAAFPseBIagMAAAfQNxD88w%2Fhttp%3A%2F%2Fwww.amazon.fr%2Fb%3Fie%3DUTF8%26node%3D5883340031%26tag%3Damazodispladv_sftlns_fr_evgn15-21&__tn__=%2AB&xt=3.6192476590525242510.6029231683349.6.0&mac=AQLMg2IL5btnPCga

https://www.facebook.com/christopheaverlan?fref=nf

https://www.facebook.com/christopheaverlan?fref=nf

https://www.facebook.com/christopheaverlan

https://www.facebook.com/christopheaverlan/posts/10153508302567710

https://www.facebook.com/isabelle.andreani.9

https://www.facebook.com/franck.jouglas.1

https://www.facebook.com/catherine.hauseux

https://www.facebook.com/stephane.daurat.94

https://www.facebook.com/stephane.daurat.94
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RESSOURCES PEDAGOGIQUES 


 


CHRONOLOGIE  DROITS DES FEMMES  


 
1882 : Les lois Ferry instaurent l’enseignement primaire obligatoire et laïque ouvert aux   filles comme aux 


garçons (gratuit depuis 1881).  


 1884 : Rétablissement du divorce (Loi Naquet) 1907 : Les femmes mariées peuvent disposer librement de leur 


salaire  


1913 : Congés payés de maternité (4 semaines)  


1924 : Les programmes scolaires filles et garçons deviennent identiques  


1936 : Alors qu’elles ne sont ni électrices ni éligibles 3 femmes sont nommées sous- secrétaires d’Etat dans le 


gouvernement de Léon Blum : Cécile Brunswig, Irène Joliot-Curie et Suzanne Laure  


1938 : Abrogation de l’incapacité civile et suppression de l’autorité maritale : les femmes peuvent s’inscrire à 


l’université sans l’autorisation de leur mari. Mais il conserve le droit d’imposer le lieu de résidence et d’interdire à 


son épouse de travailler ! 


1944 : Les femmes sont électrices et éligibles dans les mêmes conditions que les hommes  


1945 : Notion de salaire féminin supprimé, à travail égal, salaire égal  


1946 : Le préambule de la Constitution pose le principe de l’égalité H/F dans tous les domaines  


1960 : Les mères célibataires peuvent avoir un livret de famille  


1965 : Les femmes peuvent gérer leurs biens propres (ouvrir un compte bancaire) et exercer une activité 


professionnelle sans le consentement  de leur mari  


1967 : Loi Neuwirth,  la contraception est autorisée (remboursée par la sécurité sociale en 1974)  


1970 : Suppression de la notion de chef de famille dans le Code civil  


1973 : La mère peut, comme le père transmettre sa nationalité à son enfant légitime ou naturel  


1975 : Loi Veil sur l’interruption Volontaire de Grossesse (remboursée en 1982) Obligation de mixité dans tous 


les établissements publics d’enseignement  


1979 : Convention des Nations Unies sur l’élimination des discriminations envers les femmes (CEDAW), ratifiée 


par la France en 1983  


1980 : Loi sur le viol  


1982 : Statut de conjoint collaborateur pour les artisans et commerçants  


1983 : Loi Roudy, égalité professionnelle entre les sexes  


1985 : Egalité des époux dans la gestion des biens de la famille et des enfants  


1989 : Première campagne nationale contre les violences conjugales  


1990 : La Cour de cassation reconnaît le viol entre époux  


1992 : Loi contre le harcèlement au travail  


1994 : Le nouveau code pénal reconnaît comme circonstances aggravantes les violences commises par un 


conjoint ou un concubin  


1999 : Révision de la Constitution pour favoriser l’égalité des femmes et des hommes   


2000 : Egal accès des hommes et des femmes aux mandats électoraux et aux fonctions électives  


2001 : Loi concernant le choix du « patronyme » de son enfant  


2003 : Accord cadre relatif à l’amélioration de la place des femmes et des jeunes filles dans les milieux 


scientifiques et techniques  


2006 : L’âge minimum requis pour le mariage est le même pour les 2 sexes (18 ans)             


            Les circonstances aggravantes en cas de violences s’appliquent également pour l’ex conjoint,     


            concubin ou pacsé. 


 


Source : Par Michèle Vianes – www.regardsdefemmes.fr 


 



http://www.regardsdefemmes.fr/
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Q.C.M. POUR LES DROITS DES FEMMES ET DES CITOYENNES   


→Objectif : Mieux connaître l’histoire et les enjeux des luttes pour la reconnaissance et le respect des 


droits des femmes et pour l’égalité des sexes   


Le questionnaire peut être proposé individuellement à chaque élève de la classe. Il est sans doute préférable de 


travailler le questionnaire par groupe de 3 ou 4 élèves en mode coopération afin de stimuler des discussions entre 


élèves. Vous pourrez alors faire le choix de groupes mixtes ou de groupes de même sexe. A l’occasion de la mise en 


commun des réponses, chacun pourra établir son score et le professeur apporter des informations rectifiant ou 


complétant les connaissances des élèves.   


Source : fiches pédagogiques pour l’apprentissage de la mixité – mai 2008 – par Vincent Roussel 


Coordination française pour la Décennie – commission éducation 


 


1- A votre avis, les parents investissent financièrement plus pour les études de :  


a) Leur fille  


b) Leur fils  


c) Pareil  
 


2- En quelle année les Françaises ont-elle voté pour la première fois ?  


a) En 1789  


b) En 1848  


c) En 1945  
 


3- La déclaration des droits de l’homme et du citoyen date du 26 août 1789. En quelle année Olympe de 


Gouges a-t-elle écrit la déclaration des droits de la femme et de la citoyenne ? 


a) 1791  


b) 1848  


c) 1871   
 


4- Quel a été le premier pays à accorder le droit de vote aux femmes ?   


a) la Grande-Bretagne   


b) La Nouvelle-Zélande   


c) l’Australie  
 


5- En quelle année, pour la première fois, le parlement européen fut présidé par une femme ?   


a) 1958   


b) 1979   


c) 1999  
 


6- En quelle année, la loi sur la parité en politique est-elle entrée en vigueur ? (cette loi tend à 


promouvoir l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et aux fonctions électives)  


a) 1993  


b) 1996  


c) 2000   
 


7- Selon un sondage réalisé en mars 2005, combien de Français seraient-ils prêts à élire une femme 


présidente de la République ?  


a) 53 %  


b) 67 %  


c) 85 %  
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8- En 2003, parmi les cadres et dirigeants des entreprises françaises, quelle était la proportion de femmes ?  


a) 17 %  


b) 24 %  


c) 31 %  
 


9- En 2006, parmi ces trois secteurs d’activités, lequel emploie de plus de femmes ?  


a) Le secrétariat  


b) L’entretien  


c) La vente  
 


10- Qui est Michèle Mouton ?  


a) La première femme pilote victorieuse de rallyes automobiles  


b) La première femme peintre officielle de la cour royale  


c) La première femme à avoir traversé l’Atlantique en solitaire, à la voile  
 


11- Qui a écrit « l’avenir de l’homme est la femme » ?  


Alfred de Musset   


George Sand   


Louis Aragon  
 


12- Quelle est la première femme à avoir été élue à l’Académie française ?  


a) Colette  


b) Suzanne Lilar  


c) Marguerite Yourcenar  
 


13- De quand date l’apparition des bustes de Marianne, allégorie de la République française ?  


a) 1792  


b) 1889  


c) 1945  
 


14- Quelle journée célèbre les droits de la femme dans le monde ?  


a) 6 mars  


b) 8 mars  


c) 14 juillet  
 


15- Quand la France a-t-elle instauré le caractère officiel de la célébration de la journée de la femme ?  


a) En 1945  


b) En 1956  


c) En 1982  
 


16- Comment s’appelait le mouvement féminin né au XIXe siècle en Grande Bretagne et aux Etats-Unis, 


luttant pour le droit de vote des femmes ?  


a) Les suffragettes  


b) Les chiennes de garde  


c) Les voteuses  
 


17- De 1901 à 1999, combien de prix Nobel de la Paix ont-ils été décernés à des femmes ?  


a) 10  


b) 22  
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c) 35  
 


18- Depuis quand une femme a-t-elle le droit de travailler sans l’autorisation de son mari ?   


a) 1906   


b) 1939   


c) 1965  
 


19- Le taux de réussite des garçons au baccalauréat scientifique (session 2003) atteint 78 %. Pour les 


filles, ce taux est-il :  


a) inférieur ? 


 b) équivalent ?  


c) supérieur ?  
 


20- Julie-Victoire Daubié fut la première femme reçue au baccalauréat. Combien d’années après sa 


création sous Napoléon en 1808 ?  


a) 15 ans  


b) 37 ans   


c) 53 ans            
 


Réponses   


1- (b) « Les comportements des parents ne sont pas les mêmes pour les deux sexes. Non seulement ils 


dépensent plus pour les garçons, mais ils le font au détriment des filles *…+ On constate qu’une fille 


reçoit plus si elle a une sœur que si elle a un frère. » Résultats d’une étude menée par Christine Barnet-


Verzat et François-Charles Wolf, parue dans Le Monde de l’éducation, Novembre 2000    


2- (c) Le 29 avril 1945, tandis que la guerre contre l'Allemagne tirait sur sa fin, les élections municipales 


donnaient l'occasion aux Françaises de voter pour la première fois de leur Histoire. Les Françaises ont 


été parmi les dernières femmes du monde occidental à acquérir le droit de voter et celui de se faire 


élire.    


3- (a) en 1791 :. « Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits » dit l’article premier de 


la déclaration des droits de l’homme et du citoyen. « La femme naît libre et demeure égale à l’homme 


en droits. » déclare l’écrivaine dans sa déclaration des droits de la femme et de la citoyenne, rectifiant la 


déclaration que l’histoire retiendra et dont les femmes sont en réalité exclues. Elle fut guillotinée en 


1793.   


4- (b) La Nouvelle-Zélande a été le premier pays à accorder le droit de vote aux femmes en 1893, suivi 


de l’Australie en 1902. En Grande-Bretagne, où le combat pour l’émancipation politique a été mené par 


les « suffragettes »C’est une loi du 2 juillet 1928 qui accorde sans restriction le suffrage aux femmes..   


5- (b) Pour la première fois en 1979, les membres du parlement européen sont élus au suffrage 


universel et Simone Veil élue à la présidence de cette assemblée. En 1999 c’est une autre femme, Nicole 


Fontaine qui occupa le poste. En 1958 c’est Robert Schuman qui devint président de ce qui s’appelait 


alors l’Assemblée parlementaire. Sur 26 présidents (de  1952 à 2007) elles ne furent que deux femmes à 


occuper le poste.    


6- (f) 2000 : Après que le principe de la parité en politique ait été acquis en 1999, celui-ci est devenu une 


loi le 6 juin 2000. Cette loi affirme en particulier, en son article 1 : « Sur chacune des listes, l'écart entre 


le nombre des candidats de chaque sexe ne peut être supérieur à un. » Pour les élections municipales 


de 2008, les listes devront présenter une alternance stricte des deux sexes : « un homme, une femme, 


un homme, une femme, etc. » 
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7- (c) Selon le résultat d’un sondage BVA/acteurs publics, réalisé en février 2005 sur un échantillon de 


959 personnes, 85 % des répondants – et 87 % des hommes ! - seraient prêts à élire une femme au plus 


haut poste de l’Etat.   


8- (c) 31 % : D'après une étude publiée par l'INSEE en 2003, les femmes représentent aujourd'hui plus de 


30 % des effectifs cadres et dirigeants des grandes entreprises françaises.   


9- (b) L'entretien : Les femmes sont également nombreuses dans les secteurs de la vente, du secrétariat, 


de l'assistance maternelle et de l'administration.   


10- (a) De 1974 à 1985, Michèle Mouton a remporté plusieurs titres de championne de France et 


d’Europe de rallye automobile. Elle a aussi été vice-championne du monde.   


11- (c) Il s’agit d’un vers dans un poème de Louis Aragon publié dans Le Fou d’Elsa. Le vers suivant est 


moins connu, mais tout aussi joli : « elle est la couleur de son âme »    


12- (c) En 1980, Marguerite Yourcenar (1903-1987) est la première femme élue à l’Académie française. 


Colette (1873-1954) a été la première femme membre (1945) et présidente (1949) de l'Académie 


Goncourt. Suzanne Lilar est écrivaine belge d’expression française.   


13- (a) C’est en 1792, pendant la Révolution française, qu’apparaissent les premiers bustes de Marianne. 


Sous la IIIe République, les bustes de Napoléon III sont remplacés, dans les mairies, par ceux de 


Marianne dont la production industrielle est lancée en 1889. Enfin, après la Seconde Guerre mondiale, 


des vedettes françaises sont choisies comme modèles.   


14-  (b) Cette date a été choisie en 1910 à Copenhague, par une confédération internationale de 


femmes socialistes de tous les pays. Elle devait servir à la propagande du vote des femmes. Le 8 mars 


1911, pour la première fois, la Journée internationale de la femme est célébrée en Allemagne, en 


Autriche, au Danemark, en Suisse et aux Etats-Unis   


15-  (c) Si les Nations Unies ont commencé à observer la Journée internationale de la femme le 8 mars 


1975, ce n’est qu’en 1982 que le gouvernement socialiste français instaure le caractère officiel de la 


célébration de la journée de la femme le 8 mars.   


16- (a) Le mouvement des “suffragettes“ a été fondé en 1903 par Emeline Pankhurst et sa fille 


Christabel. A travers ce mouvement violent et politique, elles ont posé, parfois de manière tragique, la 


question des Droits civiques des femmes dans la société occidentale   


17- (a) Seulement 10 prix Nobel de la Paix ont été décernés à des femmes au cours du vingtième siècle 


sur 104 prix attribués. Il s’agit de Bertha von Suttner en 1905, Jane Addams en 1931, Emily Greene Balch 


en 1946, Betty Williams et Mairead Corrigan en 1976, Mère Teresa en 1979, Alva Myrdal en 1982, Aung 


San Suu Kyi en 1991, Rigoberta Menchu Tum en 1992 et Jody Williams en 1997.   


18- (c) La loi du 13 juillet 1965 permet aux femmes d’exercer une activité professionnelle sans le 


consentement de leur mari. Cette même loi modifie le régime légal du mariage : dans un couple se 


mariant sans contrat, les femmes peuvent désormais gérer leurs biens propres.   


19- (c) Alors que le taux de réussite des garçons au baccalauréat scientifique (session 2003) est de 78 %, 


celui des filles atteint 82,3 %. Cette même année, à l’issue de la classe de seconde, 40,1 % des garçons 


s’orientaient vers une première scientifique alors que les filles n’étaient que de 27,4 % Concluons donc 


que les filles n’ont ni plus, ni moins « l'esprit scientifique » que les garçons.   


20- (c)  53 ans après sa création. Julie-Victoire Daubié est la première femme ayant obtenu le droit de se 


présenter au baccalauréat à Lyon  en 1861 et la première à l’obtenir, le 17 août 1861 à l’âge de 37 ans. 


Elle avait dû se battre plusieurs années avant d’obtenir l’autorisation de passer cet examen réservé aux 


garçons. Cela lui ouvrait théoriquement les portes de l’Université. Cependant, en 1866, la Sorbonne 


était encore fermée aux femmes.  C'est aussi la première licencié (sans "e", orthographe de l'époque) ès 


lettres le 28 octobre 1872. 


 



https://fr.wikipedia.org/wiki/Licence_(France)#Licence_.C3.A8s_lettres

https://fr.wikipedia.org/wiki/28_octobre

https://fr.wikipedia.org/wiki/Octobre_1872

https://fr.wikipedia.org/wiki/1872
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Poème « IF » 
de Rudyard Kipling 


 « Tu seras un homme, mon fils » traduction de André Maurois 


 


→Comment réécrire le poème s’il était adressé à une fille… ? 


→Est-ce important pour les filles de pouvoir se projeter dans des schémas généralement réservés aux 


figures masculines ? 


Si tu peux voir détruit l’ouvrage de ta vie 


Et sans dire un seul mot te mettre à rebâtir, 


Ou perdre d’un seul coup le gain de cent parties 


Sans un geste et sans un soupir ; 


Si tu peux être amant sans être fou d’amour, 


Si tu peux être fort sans cesser d’être tendre 


Et, te sentant haï, sans haïr à ton tour, 


Pourtant lutter et te défendre ; 


Si tu peux supporter d’entendre tes paroles 


Travesties par des gueux pour exciter des sots, 


Et d’entendre mentir sur toi leurs bouches folles 


Sans mentir toi-même d’un seul mot ; 


Si tu peux rester digne en étant populaire, 


Si tu peux rester peuple en conseillant les rois 


Et si tu peux aimer tous tes amis en frère 


Sans qu’aucun d’eux soit tout pour toi ; 


Si tu sais méditer, observer et connaître 


Sans jamais devenir sceptique ou destructeur, 


Rêver, mais sans laisser le rêve être ton maître, 


Penser sans n’être qu’un penseur ; 


Si tu peux être dur sans jamais être en rage, 


Si tu peux être brave et jamais imprudent, 


Si tu sais être bon, si tu sais être sage 


Sans être moral ni pédant ; 


Si tu peux rencontrer Triomphe après Défaite 


Et recevoir ces deux menteurs d’un même front, 


Si tu peux conserver ton courage et ta tête 


Quand tous les autres les perdront, 


Alors les Rois, les Dieux, la Chance et la Victoire 


Seront à tout jamais tes esclaves soumis 


Et, ce qui vaut bien mieux que les Rois et la Gloire, 


Tu seras un homme, mon fils. 







16 
 


 


EXTRAITS DE PRESSE ou D’EMISSIONS RADIOPHONIQUES : 


 pistes de réflexion et de débat 


 
1) Carrières des diplômés et diplômées HEC 


 
A vous, madame ou monsieur, qui pensez qu’aujourd’hui tout va pour le mieux sur le terrain de l’égalité 
femmes-hommes en France, ou que le plafond de verre n’est qu’un miroir aux alouettes... Ecoutez ceci : 
l’étude est parue mardi dernier. Commandée par la commission féminine d’HEC, la grande école de 
commerce, elle révèle qu’en 2014 encore, une femme diplômée d’HEC a deux fois moins de chance qu’un 
homme de devenir PDG ou d’obtenir un mandat d’administrateur. Et quand on regarde les trajectoires 
de carrière depuis 40 ans, on se rend compte que seules 17% des femmes diplômées sont devenues 
dirigeantes, contre 32% des hommes… Et les écarts de rémunérations sont à l’avenant. Pourquoi de tels 
écarts, à votre avis ? Même à HEC où, que ce soit aux garçons ou aux filles, on n’apprend pas vraiment à 
être de gentils agneaux qui baissent l’échine, mais plutôt à savoir se battre en disant très fort « je suis le 
ou la meilleure !! » Alors pourquoi ces différences ? Eh bien, tout simplement parce que ces jeunes 
femmes, très vite, sont confrontées à un choix, un choix cornélien, rarement connu de ces jeunes 
messieurs : que vais-je privilégier : ma carrière ou celle de mon mari ? ma carrière ou ma famille ?...ma 
carrière ou mes adorables jumeaux qui me réclament à cors et à cri... Voilà, le tour est joué !  
Et si ça se passe comme ça à HEC, vous imaginez ailleurs….  


émission « LES FEMMES, toute une histoire » France INTER 23/05/14 
 


 


2) Actualité internationale : centenaire du droit de vote accordé aux femmes en Norvège 


 


En Norvège, au mois de juin dernier, le Premier ministre d’alors, Jens Stoltenberg célébrait aux sons du 


« joyeux anniversaire » norvégien le centenaire du droit de vote accordé aux femmes. 


La Norvège fut l’un des premiers pays au monde à le leur accorder et cent ans plus tard, elle donne 


encore l’exemple. 


Jens Stoltenberg, ancien premier ministre norvégien :  
« La Norvège est devenu un pays meilleur grâce à plus d’égalité entre les hommes et les femmes. Je 


vous souhaite un joyeux anniversaire ! » 
La valeur d’égalité est très centrale dans la société norvégienne. Par exemple les différences entre 


les hauts et les bas salaires sont moins importantes que dans les autres pays. L’égalité est en quelque 
sorte une norme culturelle, on accepte mal qu’il puisse y avoir des différences entre les gens. Ce constat 
a déteint sur la manière d’envisager les rapports entre les hommes et les femmes : il est devenu 
illégitime de défendre le fait qu’il puisse y avoir des différences entre les sexes. On peut dire que cela 
fait partie de la mentalité norvégienne, car c’est inscrit dans une longue histoire. 


La Norvège n’est pas pour autant arrivée à destination en matière de parité. Les femmes sont par 


exemple très peu à diriger des entreprises.  


Margunn Bjørnholt préside l’association féministe NKF fondée il y a 129 ans :  
« Aujourd’hui les hommes gagnent plus, possèdent plus, et décident plus, donc le chemin est encore 


très long ! » 


D’après elle, le fait que deux femmes sur trois aient aujourd’hui un emploi est l’une des clés de la très 


bonne santé de l’économie norvégienne : « La participation des femmes dans la vie active est synonyme 


de très grands avantages pour l’économie d’un pays. Et cela vaut pour tous les pays de la planète. En 


Norvège, le taux d’emploi des femmes est très élevé, et rien que la différence avec le taux moyen en 


Europe constitue un bénéfice plus important pour l’économie norvégienne que l’ensemble de notre 


secteur pétrolier et gazier. » 
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3) Histoire : les 3 KKK - KINDER KIRCHE KUCHE 


L'allitération, Kinder, Küche und Kirche, que l'on traduit en français par « enfants, cuisine et église », 
également connue sous l'expression « les trois K », se veut une représentation des valeurs 
traditionnelles dévolues aux femmes en Allemagne. Le but de ce discours visait à décrire le rôle de la 
femme dans la société et la famille. Elles devaient, selon cette définition assurer l'éducation des enfants, 
cuisiner pour la famille, selon les préceptes et la morale séculaire de l'Église. 


L'origine de la formule est généralement attribuée au Kaiser Guillaume II, décrivant le rôle des femmes 
au sein de la société du XIXe siècle. Bien que la phrase soit antérieure à l'avènement du régime nazi, elle 
demeure associée au Troisième Reich. Dans un discours de septembre 1934, à l'« Organisation des 
femmes nationales socialistes », Adolf Hitler affirma que pour la femme allemande son « Univers est son 
mari, sa famille, ses enfants et son foyer », une politique qui fut résumée par le Kinder et Küche par la 
propagande, et par la remise de la croix d'honneur de la mère allemande aux mères ayant mis au monde 
plus de quatre enfants. 


Lorsque Hitler accéda au pouvoir en 1933, il initia une loi d'encouragement au mariage, qui accordait 
aux nouveaux couples un prêt de 1 000 RM (ce qui représentait alors environ 9 mois de salaire). À leur 
premier enfant, ils pouvaient conserver 250 RM, puis à nouveau 250 RM pour le second et la totalité de 
la somme lors de la naissance du quatrième. 


Durant cette période, les femmes qui travaillaient furent discriminées et contraintes à la démission pour 
bénéficier d'avantages sociaux. La médecine, le droit et les postes de l'administration étaient des 
professions réservées aux seuls hommes. Par la suite, les femmes furent à nouveau bienvenues dans les 
usines lorsque les pertes humaines des forces armées et le manque d'équipements se firent sentir sur le 
front. 


 
4) Europe : intervention du Président Turc, Recep Tayyip Erdogan,  lors d'un colloque consacré à la 


justice et les femmes" (24/11/2014) 


 


Le président islamo-conservateur turc, Recep Tayyip Erdogan, s'est offert une nouvelle polémique lundi 


en affirmant haut et fort, Coran à l'appui, que les femmes ne pouvaient être considérées comme les 
égales des hommes, provoquant l'ire de ses détracteurs.  
  
"Notre religion (l'islam) a défini une place pour les femmes (dans la société) : la maternité", a-t-il lancé 
sans détour en ouvrant les débats. "Certaines personnes peuvent le comprendre, d'autres non. Vous ne 
pouvez pas expliquer ça aux féministes parce qu'elles n'acceptent pas l'idée-même de la maternité", a 
poursuivi le chef de l'Etat, très applaudi pendant son discours.  


"C'est contre la nature humaine" 
  


Sur sa lancée, Recep Tayyip Erdogan a assuré que les deux sexes ne pouvaient  pas être traités de la 
même façon "parce que c'est contre la nature humaine". "Leur caractère, leurs habitudes et leur 
physique sont différents (...) vous ne pouvez pas mettre sur un même pied une femme qui allaite son 
enfant et un homme", a-t-il insisté. "Vous ne pouvez pas demander à une femme de faire tous les types 
de travaux qu'un homme fait, comme c'était le cas dans les régimes communistes, vous ne pouvez pas 
leur demander de sortir et de creuser le sol, c'est contraire à leur nature délicate". 
  
Sollicitant l'histoire turque à l'appui de sa démonstration, l'homme fort du pays a rappelé la condition 



http://fr.wikipedia.org/wiki/Allit%C3%A9ration

http://fr.wikipedia.org/wiki/Fran%C3%A7ais

http://fr.wikipedia.org/wiki/Allemagne

http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89glise_(institution)

http://fr.wikipedia.org/wiki/Liste_des_empereurs_allemands

http://fr.wikipedia.org/wiki/Guillaume_II_d%27Allemagne

http://fr.wikipedia.org/wiki/XIXe_si%C3%A8cle

http://fr.wikipedia.org/wiki/Nazisme

http://fr.wikipedia.org/wiki/Troisi%C3%A8me_Reich

http://fr.wikipedia.org/wiki/1934

http://fr.wikipedia.org/wiki/Adolf_Hitler

http://fr.wikipedia.org/wiki/Reichsmark

http://openad.tf1.fr/5c/MYTF1NEWS/monde/europe/papiervideo/1709178131/Top3/default/empty.gif/48794539764652304d726b4144757651?x

http://lci.tf1.fr/infos/recep-tayyip-erdogan/recep-tayyip-erdogan-1.html
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des femmes dans l'Anatolie des dernières décennies. "Est-ce que ce n'était pas le cas en Anatolie ?", 
s'est-il exclamé. "Nos pauvres mères ont énormément souffert et ont fini bossues pendant que les 
hommes jouaient aux cartes ou aux dés dans les maisons de thé".  


"Erdogan a commis un crime d'incitation à la haine" 
    
Le parti de Recep Tayyip Erdogan, qui dirige sans partage la Turquie depuis 2002, est régulièrement accusé 
par ses détracteurs de dérive autoritaire et de vouloir islamiser la société turque, notamment en limitant les 
droits des femmes. Sans surprise, sa nouvelle sortie a suscité de violentes réactions, à commencer par celles 
du principal parti d'opposition. "Erdogan a publiquement commis un crime d'incitation à la haine", a jugé 
Aylin Nazliaka, une députée du Parti républicain du peuple (CHP, social-démocrate),  
  
L'actuel président, qui a dirigé le gouvernement pendant onze ans avant son élection à la tête de l'Etat en 


août, a suscité à de multiples reprises la colère des mouvements féministes turcs en tentant de limiter, sans 
succès, le droit à l'avortement et en recommandant aux femmes d'avoir au moins trois enfants.  


200 femmes tuées par leur compagnon depuis janvier   


Les associations de défense des femmes dénoncent systématiquement les sorties jugées sexistes du 
gouvernement, qu'elles accusent d'encourager les violences conjugales. Selon elles, plus de 200 femmes 
ont été tuées en Turquie par leur mari ou leur compagnon depuis le début de l'année. 
  
La sortie de Recep Tayyip Erdogan intervient alors que son pays s'apprête à prendre la présidence du 
G20. Lors de son récent sommet à Brisbane (Australie), le club des pays les plus riches du monde s'est 


accordé sur une "réduction de 25% d'ici 2025 du fossé qui existe entre homme et femme sur l'accès à 
l'emploi".  


 


5) Intervention de l’actrice Emma Watson au siège de l’ONU à New York dans le cadre du 
lancement de la campagne HeForShe.  


Tout juste diplômée de la prestigieuse université de Brown, l’actrice Emma Watson - connue pour avoir 
interprété Hermione Granger dans la saga Harry Potter - revêt aujourd’hui un nouveau costume. À tout 


juste 24 ans, c’est en tant qu’ambassadrice de bonne volonté de l’ONU Femmes qu’elle s’est fendue 
d’un discours émouvant, intelligent et maîtrisé à l’occasion du lancement de la campagne HeForShe 
(LuiPourElle) au siège des Nations Unies à New York. 


La campagne, qui vise à “mobiliser les hommes contre les inégalités entre les sexes”, rappelle en effet 
que le féminisme n’est pas qu’une affaire de femmes. La jeune comédienne commence son speech en 
rappelant la définition d’un terme parfois considéré comme péjoratif : 


Pour information, voici la définition du féminisme : “Croire qu’hommes et femmes devraient être égaux 
en droits et avoir les mêmes chances. C’est une théorie d’égalité des sexes sur les plans politique, 
économique et social.” Un engagement important pour lequel les hommes devraient se sentir aussi  
concernés que les femmes. 
 
Pour appuyer ses propos, Emma Watson agrémente son discours d’exemples personnels : 


Quand j’avais 8 ans, je ne comprenais pas pourquoi on me qualifiait d’autoritaire sous prétexte que je 
voulais diriger les pièces de théâtre que l’on présentait ensuite à nos parents. Alors que lorsque c’était 
un garçon qui voulait s’en occuper, on ne lui faisait pas de réflexion. 



http://lci.tf1.fr/lexique/turquie-7710316.html
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Quand, à l’âge de 14 ans, j’ai commencé à être sexualisée par la presse, quand, à 15 ans, mes amies ont 
arrêté de faire du sport pour ne pas “risquer” de prendre trop de muscles, quand, à 18 ans, mes amis 
garçons sont devenus incapables de parler de leurs sentiments, alors j’ai décidé que j’étais féministe. 
Un mot encore trop impopulaire 


Si s’affirmer en tant que “féministe” n’a pas été compliqué pour la jeune femme, elle explique que 
pendant de récentes recherches, elle s’est aperçu que le mot est devenu très impopulaire, comme en 
témoigne d’ailleurs le récent mouvement “Femmes contre le féminisme”. 


“Les femmes choisissent de ne pas être identifiées comme féministes“, leurs revendications étant 
considérées comme “trop fortes, trop agressives [...] et même comme pas séduisantes. Alors, pourquoi 
ce mot est-il devenu si dérangeant ?” 


Je trouve qu’il est normal que je sois payée autant que les hommes. Je trouve qu’il est normal que je 
prenne les décisions qui concernent mon propre corps. Je trouve qu’il est normal que des femmes 
soient engagées en mon nom pour défendre des politiques et prendre des décisions qui affectent ma 
vie. Je trouve qu’il est normal que l’on me démontre socialement le même respect qu’aux hommes. 
Malheureusement, il n’y a pas un seul pays au monde dans lequel toutes les femmes peuvent s’attendre 
à recevoir tous ces droits. 


Ces droits,  je considère qu’ils font partie des droits de l’homme. Et je sais que je fais partie de celles qui 
ont de la chance. Ma vie est un ensemble de privilèges, car mes parents ne m’ont pas moins aimée car 
je suis née fille. Mon école ne m’a pas limitée car j’étais une fille. Mes mentors n’ont pas supposé que 
j’irais moins loin car un jour je pourrais donner vie à un enfant. 


Et si vous détestez toujours ce mot, ce n’est pas le mot lui-même qui est important, c’est l’idée et 
l’ambition qu’il y a derrière. Toutes les femmes n’ont pas eu les droits que j’ai. D’après les chiffres, je 
peux même dire qu’elles sont peu nombreuses à les avoir. En 1997, Hillary Clinton a fait un discours à 
Pékin sur les droits des femmes. Malheureusement, la plupart des choses qu’elle voulait changer sont 
toujours d’actualité. Ce qui m’a marquée le plus, c’est que seulement 30% de ceux qui l’écoutaient ce 
jour-là étaient des hommes. Comment peut-on changer le monde si la moitié seulement est invitée à en 
discuter ? 
 
Emma Watson parle aussi de ce que l’inégalité des sexes provoque chez les hommes. Elle poursuit son 
argumentation en rappelant qu’en Grande-Bretagne, le suicide est la cause de mortalité prédominante 
pour les hommes entre 20 et 49 ans. “J’ai vu des hommes se fragiliser et devenir peu sûrs d’eux en 
raison de la distorsion de ce que représente la notion de succès pour un homme.” Un cercle vicieux 
qu’elle exprime en ces termes : Si les hommes n’ont pas à être agressifs afin d’être acceptés, les femmes 
ne se sentiront plus obligées d’être soumises. Si les hommes n’ont pas à contrôler, les femmes ne seront 
pas contrôlées. Les hommes et les femmes devraient se sentir libres d’être sensibles. Les hommes et les 
femmes devraient se sentir libres d’être forts. 


 
 


6) Le Sénat s’attaque aux jouets sexistes 
     
 
Le Sénat a décidé de s’intéresser au vaste problème des jouets sexistes en publiant un rapport rendu 
public le 18 décembre, contenant dix propositions afin de permettre l’égalité filles – garçons dès le plus 
jeune âge.  
“Permettre que l’égalité et le vivre ensemble commencent avec les jouets. Comme à l’école, le jouet 
représente aussi un univers qui participe à l’éducation et au développement de l’enfant, il est donc 
important de “favoriser la construction d’une société d’égalité entre filles et garçons dès le plus jeune 
âge“. 



http://www.konbini.com/fr/tendances-2/anti-feministe-tumblr/

http://www.senat.fr/notice-rapport/2014/r14-183-notice.html

http://www.senat.fr/notice-rapport/2014/r14-183-notice.html
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Que ce soit dans les catalogues, dans les publicités ou dans les supermarchés, l’importance des “codes 
couleurs” est déjà un premier problème : le rose pour les filles et le bleu pour les garçons. À cela 
s’ajoute les images d’enfants associés aux produits et réduisant la possibilité d’interchanger les rôles. 


Un petit garçon demanderait-il à Noël un jouet où l’on n’aperçoit que des filles sur le packaging ? 
Certainement pas. Mais cela n’est pas le plus grave. Le véritable problème se situe dans la symbolique 
des jouets qui se résume bien souvent à “encourager les champions et faire rêver les princesses“. 


Voici ce que dit le rapport : 
[Les] univers masculins sont axés sur la technique, le combat, la violence et le dépassement de soi, qu’il 
faille détruire ou sauver le monde, l’important est avant tout de prouver qu’on est un homme. [...] 
Les univers “féminins” sont essentiellement centrés sur le maternage, le ménage, le travail de son 
apparence physique ainsi que l’apprentissage de relations sociales (entre copines). 
Pour faire court, la plupart des jouets renvoient principalement les filles dans la sphère domestique et 
les garçons dans la sphère professionnelle…  


Pourtant, pour la doctorante en sociologie Mona Zegaï, “un jouet est rarement genré en lui-même“. La 
faute revient aux “différents signaux véhiculés par les adultes (parents, fabricants, professionnels de la 
petite enfance)“. Un jouet n’est pas par nature sexué. C’est la famille et la normativité qui poussent 
l’enfant à le croire. Un enfant est curieux et polymorphe. Il aime découvrir des terrains différents mais a 
une pression sur les épaules. Dès qu’il sort de la norme, il se sent en souffrance. 


Il semblerait que l’univers du jouet ait connu une “régression à la fois sociologique et consumériste” 
depuis les années 1990 avec une distinction beaucoup plus flagrante des jouets entre les filles et les 
garçons. Selon le rapport, cela s’expliquerait par l’influence du “marketing” et de l’hyperconsommation. 
En voulant dégager toujours plus de bénéfices, les experts en marketing auraient fait en sorte que les 
jouets soient moins susceptibles de se transmettre au sein d’une fratrie. Quand la soeur pourra 
emprunter les Kapla de son frère, on doute que celui-ci acceptera de pédaler sur le vélo rose devenu 
trop petit pour son ainée.  


Cette différenciation genrée et souvent sexiste dans l’univers des jouets n’est pas sans conséquence. En 
effet, “l’importance du jouet dans la formation de l’enfant se traduit par sa contribution à la 
construction de son identité et à ses apprentissages“. 


Ainsi, en plus de limiter les chances de vivre et jouer ensemble, les petites filles et garçons n’apprennent 
pas les mêmes choses et ne développent pas les mêmes compétences.  


S’esquisse ainsi un monde où hommes et femmes sont complémentaires dans la différence et la 
hiérarchie (patron et secrétaire, médecin et infirmière) et où les inégalités de sexe fortement 
essentialisées permettent la complétude : aux hommes la connaissance et la direction ; aux femmes le 
soin et l’assistance. 
C’est pourquoi la délégation a décidé d’exposer dix propositions pour faire des jouets “la première 
initiation à l’égalité“, parmi lesquels former les professionnels qui travaillent avec les enfants, attribuer 
un label pour les fabricants exemplaires ou encore attirer l’attention du CSA sur les publicités pour 
jouets qui véhiculent des messages sexistes. 


Pour que les petites filles qui ont envie de piloter une voiture télécommandée ne soient pas considérées 
comme des garçons manqués, pour que les petits garçons qui souhaitent jouer à la poupée ne soient 
pas catalogués “futur homo”, mais surtout pour que les jouets ne soient plus un lieu d’inégalités et de 
sexisme. 


Source : article de  Anais Chatellier – janvier 2015 - http://www.konbini.com/fr/tendances-2/senat-jouets-sexistes 
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7) Historique du droit de vote des femmes 


Le 29 avril 1945 à Paris, les Françaises votent pour la première fois à l'occasion des élections municipales. © AFP 


 


Les Françaises votent pour la première fois le 29 avril 1945, à l'occasion des élections municipales puis, quelques mois 


après, le 21 octobre 1945 elles participent au scrutin national. 
L'ordonnance du 21 avril 1944 prise par le gouvernement provisoire du général de Gaulle à Alger stipule que « les femmes 


sont électrices et éligibles dans les mêmes conditions que les hommes ». Deux ans et demi plus tard, le préambule de la 


constitution du 27 octobre 1946 inscrit ce principe dans les principes fondamentaux de la République : « la loi garantit à la 


femme, dans tous les domaines, des droits égaux à ceux de l'homme ». 


Alors que la France avait été l'un des premiers pays à instaurer le suffrage universel masculin, il faudra un long processus pour 


que ce droit soit étendu aux femmes. 


Le droit de vote fut dans un premier temps réservé aux propriétaires de sexe masculin. Les femmes en furent exclues car, 


estimait-on, leur dépendance économique les empêchait d'exercer un choix libre. Ainsi, sous l'Ancien régime, seules les veuves 


dotées d'un fief et les mères abbesses pouvaient élire leurs représentants aux États généraux. 


À la Révolution, les femmes étant considérées comme « citoyens passifs » et malgré l'appel de Condorcet, elles furent exclues 


du droit de vote. Exclusion maintenue par la Constitution de 1791. Le code civil de 1804 leur donnait certes des droits civils 


mais leur refusait la citoyenneté politique. 


Au XIXe et au début du XXe siècle, les arguments avancés changent : les devoirs de mère et d'épouse seraient incompatibles 


avec l'exercice du droit de vote mais, surtout, dans un contexte d'hostilité entre les partisans d'une République laïque et l'église 


catholique, les femmes sont jugées sous influence cléricale et immatures politiquement. 


De la « Déclaration des droits de la femme et de la citoyenne » d'Olympe de Gouges (1791) aux actions des « suffragettes » et 


aux organisations telles la ligue française pour le droit des femmes (1882) et l'Union française pour le droit des femmes (1905), 


des femmes lutteront pour obtenir le droit de vote, étape majeure sur le chemin de la parité et de l'égalité avec les hommes. 


 
 
 


8) Harcèlement sexuel 


2015. L'association Osez le féminisme a réalisé une enquête auprès de 150 usagères du métro parisien. 


94% des femmes interrogées déclarent ainsi avoir déjà été victimes de violences sexistes (regard 


malveillant, sifflement jusqu'à l'agression) dans les transports. 41% disent avoir déjà subi des violences 


physiques (mains aux fesses, attouchements, viol). Face à ce sentiment d'insécurité, les trois-quarts des 


répondantes affirment changer leur comportement ou s'interdire certaines tenues par peur d'une 


agression. 
http://www.terrafemina.com/societe/societe/articles/50304 


 



http://www.france.fr/hommes-et-femmes-dexception/charles-de-gaulle-1890-1970.html

http://logi242.xiti.com/go.click?xts=499610&s2=4&p=http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/la-constitution/la-constitution-du-4-octobre-1958/preambule-de-la-constitution-du-27-octobre-1946.5077.html&clic=S&type=click&url=http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/la-constitution/la-constitution-du-4-octobre-1958/preambule-de-la-constitution-du-27-octobre-1946.5077.html

http://logi242.xiti.com/go.click?xts=499610&s2=4&p=http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/la-constitution/la-constitution-du-4-octobre-1958/preambule-de-la-constitution-du-27-octobre-1946.5077.html&clic=S&type=click&url=http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/la-constitution/la-constitution-du-4-octobre-1958/preambule-de-la-constitution-du-27-octobre-1946.5077.html

http://logi242.xiti.com/go.click?xts=499610&s2=4&p=http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20080121&clic=S&type=click&url=http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20080121

http://logi242.xiti.com/go.click?xts=499610&s2=4&p=http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/pdf/2OlympePresse.pdf&clic=S&type=click&url=http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/pdf/2OlympePresse.pdf

http://logi242.xiti.com/go.click?xts=499610&s2=4&p=http://www.assemblee-nationale.fr/histoire/femmes/citoyennete_politique_ECRITS.asp&clic=S&type=click&url=http://www.assemblee-nationale.fr/histoire/femmes/citoyennete_politique_ECRITS.asp

http://logi242.xiti.com/go.click?xts=499610&s2=4&p=http://www.assemblee-nationale.fr/histoire/femmes/citoyennete_politique_chronologie.asp&clic=S&type=click&url=http://www.assemblee-nationale.fr/histoire/femmes/citoyennete_politique_chronologie.asp
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